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Strasbourg, 23.04.2009 
 
Conférence sur le renforcement de l’éthique au sein de la 
magistrature au Monténégro 
 
Date : 27 avril 2009 
 
Lieu : Podgorica (Monténégro) 
 
Organisée par le Conseil de l’Europe en collaboration avec la Cour suprême du 
Monténégro. 
 
Description : conférence d'experts sur le « renforcement de l’éthique au sein 
de la magistrature » visant à débattre de questions liées à la réforme judiciaire 
au Monténégro, notamment l’indépendance du pouvoir judiciaire, les règles 
déontologiques applicables aux membres de la magistrature, la nomination et la 
révocation des juges et des procureurs ainsi que les mesures disciplinaires. 
 
Des représentants des institutions judiciaires, des tribunaux, du parquet, du 
ministère de la Justice, d’organisations non gouvernementales et 
d’organisations internationales ainsi que des experts du Conseil de l’Europe 
échangeront leurs vues sur les défis que doit aujourd’hui relever l’appareil 
judiciaire du Monténégro. 
 
Vladimir Philipov, Représentant spécial du Secrétaire Général au Monténégro, 
et Vesna Medenica, Présidente de la Cour suprême, prononceront une 
allocution d’ouverture. 
 
Informations pratiques : La réunion débutera le lundi 27 avril à 9h30 à 
l’Hôtel Crna Gora, dans la salle de conférence verte. 
 
Contacts : 
Ana Zec, Bureau du Conseil de l’Europe à Podgorica, tél. +382 (020)230 819 
Radek Holub, Conseil de l’Europe, tél. +33 (0)3 90 21 54 63 
 


